
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Circulaire du 30 juillet 2013 relative aux modalités de mise en œuvre des attributions des 
concessions de logement par nécessité absolue de service et

des conventions d’occupation précaire avec astreintes
NOR : JUSK1340031C

Le directeur de l’administration pénitentiaire,

à
Mesdames et messieurs les directeurs interrégionaux des services pénitentiaires ;
Monsieur le directeur de l’école nationale d’administration pénitentiaire ;
Monsieur le directeur du service de l’emploi pénitentiaire.

Texte(s) source(s) :

– Code général de la propriété des personnes publiques ;

– Décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 modifié, publié au JO du 10 mai 2012, portant réforme du régime des 
concessions de logement ;

– Arrêté du 22 janvier 2013, publié au JO du 30 janvier 2013, relatif aux concessions de logement accordées par  
nécessité absolue de service et aux conventions d’occupation précaire avec astreinte pris pour l’application des  
articles R. 2124-72 et R. 4121-3-1 du code général de la propriété des personnes publiques ;

– Arrêté du 24 mai 2013, publié au JO du 28 mai 2013, fixant les listes de fonctions des services de l’Etat du  
ministère de la justice prévues aux articles R. 2124-65 et R. 2124-68 du code général de la propriété des 
personnes publiques pouvant ouvrir droit à l'attribution d'une concession de logement par nécessité absolue de 
service ou d'une convention d'occupation précaire avec astreinte.

Annexe(s) : 

– Circulaire du ministère du Budget du 6 février 2013 indiquant aux services locaux du domaine les modalités de  
mise en œuvre du décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logement

– Cartographie de la fonction « chefs de détention »

Le décret du 9 mai 2012, en modifiant la partie règlementaire du code général de la propriété des personnes 
publiques (CGPPP), a réformé le régime applicable aux logements de fonction. Celui-ci a été complété par les 
arrêtés du 22 janvier 2013 et du 24 mai 2013 susvisés.

Les dossiers des agents peuvent désormais être instruits sur la base de ces textes.

Pour vous guider dans cette démarche, vous trouverez ci-annexée la circulaire du 6 février 2013 du ministre  
délégué  au  budget  qui  informe les  services  locaux  du  domaine  des  modalités  de  mise  en  œuvre  des  textes 
réglementaires.

L’objet de la présente circulaire est de mettre en exergue certains points de la circulaire du 6 février 2013, sur 
lesquels je vous demande d’être particulièrement attentifs, ou d’apporter les compléments nécessaires à la mise en  
œuvre de la réforme à l’administration pénitentiaire.

L’instruction des dossiers

Afin  de  garantir  une  cohérence  dans  le  traitement  des  dossiers  et  dans  l’objectif  de  constituer  un  pôle  
d’expertise, vous instruirez auprès des préfets de département ou de leurs délégataires les dossiers de l’ensemble  
des personnels du ressort de votre direction interrégionale.

La liste des fonctions pouvant ouvrir droit à l’attribution d’une concession de logement ou la signature d’une 
convention  d’occupation  précaire  est  établie  par  l’arrêté  du  24  mai  2013.  Il  en  ressort  que  seuls  les  agents  
occupant effectivement ces fonctions peuvent bénéficier d’une concession par nécessité absolue de service (NAS)  
ou d’une convention d’occupation précaire avec astreintes (COP/A).
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Pour la plupart des fonctions, les dossiers peuvent être instruits sur la base des seules informations renseignées 
dans l’arrêté. En revanche, pour les fonctions ci-dessous évoquées, vous instruirez les dossiers sur les bases ci-
après 

Directeurs en établissement

Il s’agit des membres du corps des directeurs des services pénitentiaires (DSP) exerçant en établissement. 

Les fonctions localisées aux sièges des directions interrégionales sont les fonctions de DSP placé.

Autres personnels de direction en établissement

Il s’agit de personnels de catégorie A affectés en établissement qui, sans être membres du corps des directeurs  
des services pénitentiaires, participent régulièrement et effectivement aux astreintes de l’établissement et sont 
dans l’obligation, en cas d’incident le justifiant, de se transporter sans délai dans l’établissement.

Chefs de détention

Vous vous réfèrerez au tableau ci-annexé pour connaître les fonctions exactes pouvant ouvrir, établissement 
par établissement, le bénéfice d’une concession par NAS.

Officiers en détention

Il s’agit notamment :

– des personnels exerçant des fonctions de responsable de bâtiment (quartiers maisons d’arrêt, quartiers 
centre  de  détention,  quartiers  maison  centrale,  quartiers  de  semi-liberté,  quartiers  pour  peines 
aménagées). Les quartiers arrivants et les quartiers d’isolement ou disciplinaire ne sont pas comptabilisés 
au titre des bâtiments ouvrant droit à une concession de logement.

Ces personnels pourront bénéficier d’une concession par NAS.

– des officiers qui, dans certains établissements de petite taille, exercent des fonctions d’adjoint au chef de  
détention  ou  de  responsable  de  détention1 et  sont  à  ce  titre  dans  l’obligation,  en  cas  d’incident  le 
justifiant, de se transporter sans délai dans l’établissement.

Ces personnels pourront bénéficier d’une COP/A.

– des officiers responsables de l’infrastructure de sécurité.

Ces personnels pourront bénéficier d’une COP/A.

Gradés en détention

Les fonctions localisées dans les établissements sont notamment les fonctions de responsable de détention  
et/ou d’adjoint au responsable de détention et/ou de responsable de l’infrastructure de sécurité exercées dans des 
établissements de petite taille, qu’elles soient exercées par un premier surveillant ou un major.

Les fonctions localisées aux sièges des directions interrégionales sont les fonctions de responsable d’équipe 
cynotechnique.

Personnels du service national des transfèrements

Il s’agit exclusivement de surveillants exerçant la fonction de conducteur.

1 Pour mémoire, la fonction de responsable de détention a été définie dans la nomenclature du référentiel des métiers.
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Surveillants et agents greffes

Les fonctions localisées au siège des directions interrégionales sont les fonctions de conducteur, lorsqu’elle  
sont exercées à titre exclusif ou quasi-exclusif.

Les fonctions localisées en établissement sont les fonctions de responsable de greffe pénitentiaire dont les  
titulaires sont dans l’obligation, lors des procédures d’écrou, d’être présents ou de se transporter sans délai dans 
l’établissement.

Personnels de l’assistance technique

Peuvent bénéficier d’une COP/A les personnels exerçant une fonction technique qui sont dans l’obligation, en  
cas d’incident le justifiant, de se transporter sans délai dans l’établissement.

Pour  bénéficier  d’un  logement  de  fonction,  l’agent  devra  attester  sur  l’honneur  qu’il  n’est  propriétaire 
d’aucune résidence personnelle répondant à la fois au critère de proximité avec le lieu de travail de son affectation  
et au critère de surface en rapport avec sa situation familiale.

L’agent qui ne souhaite pas bénéficier d’une concession de logement, alors que sa fonction lui en ouvre la 
possibilité, ne peut prétendre à une compensation de quelque nature que ce soit du fait de son choix, mais doit  
pouvoir répondre aux obligations de son astreinte en termes de disponibilité et de délai d’intervention.

Le choix des logements

Les  communes  renseignées  dans  l’arrêté  sont  celles  de  la  structure  de  rattachement.  Si  en  pratique  les 
logements  pourront  être  localisés  sur  le  territoire  d’autres  communes,  vous  veillerez  particulièrement  à  ne  
proposer que des logements répondant aux critères de proximité évoqués dans la circulaire du 6 février 2013.

Le code général de la propriété publique prévoit que la concession est accordée par priorité dans les immeubles 
appartenant à l'Etat (article R.2124-67 pour les NAS et R.2124-68 pour les COP), sauf exception pouvant être liée, 
entre autres, à la vétusté, à la non disponibilité ou à l'inadaptation du logement au regard de la situation familiale  
de  l'agent  (logement  trop  petit  compte  tenu  du  nombre  de  personnes  à  charge).  Dès  lors,  dans un souci  de 
rationalisation des immeubles appartenant à l’Etat, je vous demande, conformément aux termes de la circulaire du  
6 février 2013, de proposer  systématiquement les concessions de logements par NAS ou les COP/A en priorité 
dans les logements domaniaux existants. Ce n’est que dans les cas où aucun logement domanial conforme ne  
serait disponible qu’un logement pourrait être pris à bail dans le secteur privé, dans le respect des critères de  
surface et de proximité avec l’établissement.

S’agissant des baux en cours, je vous demande de ne pas les renouveler lorsque les conditions d’accueil des  
personnels dans le parc domanial sont réunies, voire de procéder à leur résiliation anticipée si les gains attendus  
l’emportent sur les coûts. S’agissant des baux des logements ne respectant pas les critères de proximité avec 
l’établissement, je vous demande de procéder à leur résiliation dès que possible, afin de loger les personnels dans  
le respect de ces critères.

Dispositions transitoires

Vous lirez dans la circulaire du 6 février 2013 que les concessions accordées antérieurement à la date d’entrée 
en vigueur du décret restent valables jusqu’au 1er septembre 2013 tant qu’aucun changement n’intervient dans la  
situation  professionnelle  ayant  justifié  l’attribution  aux  agents,  le  régime  le  plus  favorable  devant  toutefois 
désormais s’appliquer. Je vous informe qu’un décret modificatif publié au journal officiel le 20 juillet a porté ce 
délai au 1er septembre 2015 et vous demande de veiller à la bonne application de ces règles.

Par ailleurs, un certain nombre d’erreurs matérielles se sont glissées dans l’arrêté du 24 mai 2013 et sont en  
cours de rectification. Dans l’attente, je vous demande d’instruire les dossiers correspondants sur la base des  
informations ci-après :

BOMJ n°2013-08 du 30 août 2013 - JUS1340031C - Page 3/4



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

S’agissant des NAS :

– pour  la  fonction  « chefs  d’établissement » :  les  mots  « Fresnes  (CSL) » sont  remplacés  par  les  mots 
« Fresnes (EPSNF) » ;

– pour la fonction « autres personnels de direction en établissement » : pour Bourg-en-Bresse, le nombre 
« 12 » est remplacé par le nombre « 2 » ; pour Villefranche-sur-Saône, le nombre « 3 » est remplacé par 
le nombre « 1 » ; pour Coulaines, le nombre « 3 » est remplacé par le nombre « 2 ».  

S’agissant des COP/A ;

– pour  la  fonction  « gradés  en  détention » :  pour  Bayonne,  les  mots  « Hautes-Pyrénées  (65) »  sont 
remplacés par les mot « Pyrénées Atlantiques (64) » ;

– pour  la  fonction  « surveillants  et  agents  greffe » :  pour  Nantes,  le  nombre « 1 » est  remplacé par  le 
nombre « 2 » ;

– pour la fonction « personnels de l’assistance technique » : pour Fresnes, le nombre « 1 » est remplacé par 
le nombre « 4 ».

Enfin, la circulaire du 6 février 2013 n'aborde pas la question de la régularisation de la situation juridique et 
financière des agents qui, nommés sur une fonction entre le 11 mai 2012 (lendemain de la publication au JO du 
décret du 9 mai 2012) et  le 28 mai 2013 (jour de la publication au JO de l'arrêté du 24 mai 2013), se sont trouvés 
dans l'obligation de prendre à bail un logement dans le parc locatif, ou qui doivent rembourser le montant de leur 
redevance dans un immeuble domanial, alors même qu’ils se verront octroyer par le préfet une concession de 
logement par NAS ou une COP/A au titre de la fonction sur laquelle ils ont été nommés. Cette question est en  
cours  de  traitement  par  France  Domaine,  selon  des  modalités  qui  restent  à  définir.  Des  instructions  
complémentaires  vous  parviendront  pour  recenser  ces  agents  afin  que  puisse  être  traitée  chaque  situation 
individuelle.

Le préfet, directeur de l’administration pénitentiaire,

Henri MASSE
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annexe 2 : cartographie de la fonction "chefs de détention"

DISP Nom établissement Département1 Commune NAS
chef 

détent
ion Respo

nsable 
UHSI

Respo
nsable 
UHS

A

Respo
nsable 
CPA

Respo
nsable 
CNE

Respo
nsable 
sécurit

é 
Vend
ôme

BORDEAUX CD BEDENAC Charente-Maritime (17) BEDENAC 1 1
BORDEAUX CD EYSSES Lot-et-Garonne (47) VILLENEUVE SUR LOT 1 1
BORDEAUX CD MAUZAC Dordogne (24) MAUZAC ET GRAND CASTANG 1 1
BORDEAUX CD NEUVIC SUR L'ISLE Dordogne (24) NEUVIC 1 1
BORDEAUX CD UZERCHE Corrèze (19) UZERCHE 1 1
BORDEAUX CP BORDEAUX GRADIGNAN Gironde (33) GRADIGNAN 3 1 1 1
BORDEAUX CP MONT DE MARSAN Landes (40) MONT DE MARSAN 1 1
BORDEAUX CP POITIERS VIVONNE Vienne (86) VIVONNE 2 1 1
BORDEAUX MA AGEN Lot-et-Garonne (47) AGEN 1 1
BORDEAUX MA ANGOULEME Charente (16) ANGOULEME 1 1
BORDEAUX MA PAU Pyrénées-Atlantiques (64) PAU 1 1
BORDEAUX MC ST MARTIN DE RE Charente-Maritime (17) ST MARTIN DE RE 2 2

DIJON CD CHATEAUDUN Eure-et-Loir (28) CHATEAUDUN 1 1
DIJON CD JOUX LA VILLE Yonne (89) JOUX LA VILLE 1 1
DIJON CD VILLENAUXE LA GRANDE Aube (10) VILLENAUXE LA GRANDE 1 1
DIJON CP CHATEAUROUX Indre (36) CHATEAUROUX 1 1
DIJON CP ORLEANS SARAN Loiret (45) SARAN 1 1
DIJON CP VARENNES LE GRAND Saône-et-Loire (71) CHALON SUR SAONE 1 1
DIJON MA AUXERRE Yonne (89) AUXERRE 1 1
DIJON MA BOURGES Cher (18) BOURGES 1 1
DIJON MA CHALONS EN CHAMPAGNE Marne (51) CHALONS EN CHAMPAGNE 1 1
DIJON MA DIJON Côte-d'Or (21) DIJON 1 1
DIJON MA ORLEANS Loiret (45) ORLEANS 2 1 1
DIJON MA REIMS Marne (51) REIMS 1 1
DIJON MA TOURS Indre-et-Loire (37) TOURS 1 1
DIJON MC CLAIRVAUX Aube (10) VILLE SOUS LA FERTE 1 1
DIJON MC ST MAUR Indre (36) ST MAUR 1 1
LILLE CD BAPAUME Pas-de-Calais (62) BAPAUME 1 1
LILLE CD VAL DE REUIL Eure (27) VAL DE REUIL 1 1
LILLE CP CHATEAU THIERRY Aisne (02) CHATEAU THIERRY 1 1
LILLE CP LAON Aisne (02) LAON 1 1
LILLE CP LE HAVRE Seine-Maritime (76) HARFLEUR 1 1
LILLE CP LIANCOURT Oise (60) LIANCOURT 1 1
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LILLE CP LILLE ANNOEULLIN Nord (59) ANNOEULLIN 1 1
LILLE CP LILLE LOOS SEQUEDIN Nord (59) HAUBOURDIN 4 2 1 1
LILLE CP LONGUENESSE Pas-de-Calais (62) LONGUENESSE 1 1
LILLE CP MAUBEUGE Nord (59) MAUBEUGE 1 1
LILLE EPM QUIEVRECHAIN Nord (59) QUIEVRECHAIN 1 1
LILLE MA AMIENS Somme (80) AMIENS 1 1
LILLE MA ARRAS Pas-de-Calais (62) ARRAS 1 1
LILLE MA BETHUNE Pas-de-Calais (62) BETHUNE 1 1
LILLE MA DOUAI Nord (59) DOUAI 1 1
LILLE MA EVREUX Eure (27) EVREUX 1 1
LILLE MA ROUEN Seine-Maritime (76) ROUEN 1 1
LILLE MA VALENCIENNES Nord (59) VALENCIENNES 1 1
LYON CD RIOM Puy-de-Dôme (63) RIOM 1 1
LYON CD ROANNE Loire (42) ROANNE 1 1
LYON CP AITON Savoie (73) AIGUEBELLE 1 1
LYON CP BOURG EN BRESSE Ain (01) BOURG EN BRESSE 1 1
LYON CP MOULIN YZEURE Allier (03) YZEURE 2 2
LYON CP ST QUENTIN FALLAVIER Isère (38) ST QUENTIN FALLAVIER 1 1
LYON EPM RHONE Rhône (69) MEYZIEU 1 1
LYON MA BONNEVILLE Haute-Savoie (74) BONNEVILLE 1 1
LYON MA GRENOBLE VARCES Isère (38) VARCES ALLIERES 1 1
LYON MA LYON CORBAS Rhône (69) CORBAS 3 1 1 1
LYON MA ST ETIENNE LA TALAUDIERE Loire (42) LA TALAUDIERE 1 1
LYON MA VALENCE Drôme (26) VALENCE 1 1
LYON MA VILLEFRANCHE SUR SAONE Rhône (69) VILLEFRANCHE SUR SAONE 1 1

MARSEILLE CD CASABIANDA Haute-Corse (2B) ALERIA 1 1
MARSEILLE CD SALON DE PROVENCE Bouches-du-Rhône (13) SALON DE PROVENCE 1 1
MARSEILLE CD TARASCON Bouches-du-Rhône (13) TARASCON 1 1
MARSEILLE CP AIX LUYNES Bouches-du-Rhône (13) AIX EN PROVENCE 2 1 1
MARSEILLE CP AVIGNON LE PONTET Vaucluse (84) LE PONTET 1 1
MARSEILLE CP BORGO Haute-Corse (2B) BORGO 1 1
MARSEILLE CP MARSEILLE Bouches-du-Rhône (13) MARSEILLE 5 3 1 1
MARSEILLE CP TOULON LA FARLEDE Var (83) TOULON 1 1

dont 1 pour le CSL d'Haubourdin

Page 2 de 4



annexe 2 : cartographie de la fonction "chefs de détention"

DISP Nom établissement Département1 Commune NAS
chef 

détent
ion Respo

nsable 
UHSI

Respo
nsable 
UHS

A

Respo
nsable 
CPA

Respo
nsable 
CNE

Respo
nsable 
sécurit

é 
Vend
ôme

MARSEILLE EPM MARSEILLE Bouches-du-Rhône (13) MARSEILLE 1 1
MARSEILLE MA GRASSE Alpes-Maritimes (06) GRASSE 1 1
MARSEILLE MA NICE Alpes-Maritimes (06) NICE 1 1
MARSEILLE MC ARLES Bouches-du-Rhône (13) ARLES 1 1

MOM CD LE PORT La Réunion (974) LE PORT 2 2
MOM CP BAIE MAHAULT Guadeloupe (971) BAIE MAHAULT 1 1
MOM CP DUCOS Martinique (972) DUCOS 1 1
MOM CP REMIRE MONTJOLY Guyane (973) REMIRE MONTJOLY 1 1
MOM CP ST DENIS La Réunion (974) STE CLOTILDE 1 1
MOM MA BASSE TERRE Guadeloupe (971) BASSE TERRE 1 1
MOM MA MAJICAVO Mayotte (976) KOUNGOU 1 1
MOM MA ST PIERRE La Réunion (974) ST PIERRE 1 1
PARIS CD MELUN Seine-et-Marne (77) MELUN 1 1
PARIS CP FRESNES Val-de-Marne (94) FRESNES 9 5 1 1 1 1
PARIS CP MEAUX CHAUCONIN Seine-et-Marne (77) MEAUX 2 1 1
PARIS CP SUD FRANCILIEN Seine-et-Marne (77) MOISSY CRAMAYEL 2 1 1
PARIS EPM PORCHEVILLE Yvelines (78) PORCHEVILLE 1 1
PARIS EPSNF Val-de-Marne (94) FRESNES 1 1
PARIS MA BOIS D ARCY Yvelines (78) BOIS D'ARCY 1 1
PARIS MA FLEURY MEROGIS Essonne (91) STE GENEVIEVE DES BOIS 8 8
PARIS MA NANTERRE Hauts-de-Seine (92) NANTERRE 1 1
PARIS MA OSNY Val-d'Oise (95) CERGY PONTOISE 1 1
PARIS MA PARIS LA SANTE Paris (75) PARIS 2 1 1
PARIS MA VILLEPINTE Seine-Saint-Denis (93) VILLEPINTE 1 1
PARIS MC POISSY Yvelines (78) POISSY 1 1

RENNES CD ARGENTAN Orne (61) ARGENTAN 1 1
RENNES CP CAEN Calvados (14) CAEN 1 1
RENNES CP CONDE SUR SARTHE Orne (61) CONDE SUR SARTHE 1 1
RENNES CP LORIENT Morbihan (56) PLOEMEUR 1 1
RENNES CP NANTES Loire-Atlantique (44) NANTES 2 2
RENNES CP RENNES Ille-et-Vilaine (35) RENNES 1 1
RENNES CP RENNES VEZIN Ille-et-Vilaine (35) VEZIN LE COQUET 2 1 1
RENNES EPM ORVAULT Loire-Atlantique (44) ORVAULT 1 1
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RENNES MA ANGERS Maine-et-Loire (49) ANGERS 1 1
RENNES MA BREST Finistère (29) BREST 1 1
RENNES MA CAEN Calvados (14) CAEN 1 1
RENNES MA LE MANS CROISETTES Sarthe (72) COULAINES 1 1

STRASBOURG CD ECROUVES Meurthe-et-Moselle (54) ECROUVES 1 1
STRASBOURG CD MONTMEDY Meuse (55) MONTMEDY 1 1
STRASBOURG CD OERMINGEN Bas-Rhin (67) SARRE UNION 1 1
STRASBOURG CD ST MIHIEL Meuse (55) ST MIHIEL 1 1
STRASBOURG CD TOUL Meurthe-et-Moselle (54) TOUL 1 1
STRASBOURG CP METZ Moselle (57) METZ 2 1 1
STRASBOURG CP NANCY Meurthe-et-Moselle (54) MAXEVILLE 3 1 1 1
STRASBOURG MA BESANCON Doubs (25) BESANCON 1 1
STRASBOURG MA EPINAL Vosges (88) EPINAL 1 1
STRASBOURG MA MULHOUSE Haut-Rhin (68) MULHOUSE 1 1
STRASBOURG MA STRASBOURG Bas-Rhin (67) STRASBOURG 1 1
STRASBOURG MC ENSISHEIM Haut-Rhin (68) ENSISHEIM 1 1

TOULOUSE CD MURET Haute-Garonne (31) MURET 1 1
TOULOUSE CP BEZIERS Hérault (34) BEZIERS 1 1
TOULOUSE CP LANNEMEZAN Hautes-Pyrénées (65) LANNEMEZAN 1 1
TOULOUSE CP PERPIGNAN Pyrénées-Orientales (66) PERPIGNAN 1 1
TOULOUSE CP TOULOUSE SEYSSES Haute-Garonne (31) SEYSSES 3 1 1 1
TOULOUSE EPM LAVAUR Tarn (81) LAVAUR 1 1
TOULOUSE MA NIMES Gard (30) NIMES 1 1
TOULOUSE MA VILLENEUVE LES MAGUELONE Hérault (34) VILLENEUVE LES MAGUELONE 1 1
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